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La pereguation(l) et les inegalites regionales 

r - Le probleme 

A compter de 1867, des subventions federales furent versees aux 
provinces en vertu de l 'article 118 de l 'A.A.B.N. Cette forme d'aide 
financiere s'avera a la longue marginale par rapport aux ressources fis­
cales propres et aux obligations des provinces. C'est pourquoi, par la 
suite, diverses formules de contributions federales aux finances provin­
ciales furent elaborees. Certaines furent accompagnees de conditions: 
il s'agit des programmes conjoints dont le principe fut remis en cause 
par diverses provinces, particulierement le Quebec. D'autres contribu­
tions furent inconditionnelles. 

La plus connue des contributions inconditionnelles fut evidemment 
la perequation instauree a partir de 1957. Meme si son mode de calcul 
fut frequemment modifie depuis, la perequation n'a jamais ete changee 
quanta son essence. Plusieurs provinces tiennent justement ace que le 
principe n'en soit pas transforme et aimeraient bien voir la perequation 
en quelque sorte cristallisee dans la constitution elle-meme. 

Quant a la lutte aux inegalites regionales, elle n'est devenue 
preoccupation gouvernementale que plus recemment. Neanmoins, quelle que 

soit leur efficacite reelle, plusieurs programmes en ce sens existent 
actue 11 ement. 

Toutes ces questions furent abordees lors de la revision constitu­

tionnelle de 1968-71 et avaient alors pratiquement donne lieu, quant aux 

inegalites regionales, a un consensus que la Charte de Victoria devait 

contenir. En 1975-76, les memes idees furent reprises dans un texte 

transmis a ses collegues par le Premier ministre du Canada (Projet de 

proclamation constitutionnelle) et auquel les provinces suggererent ulte­

rieurement d'ajouter une mention explicite de la perequation. 

(1) La perequation refere essentiellement a un systeme de redistribution 
aux gouvernements provinciaux d'une partie des revenus que le gouverne­
ment federal per~oit dans toutes les provinces. Une partie des impots 
leves par le gouvernement federal est ainsi redistribuee aux provinces 
selon leur richesse relative~ les provinces les plus riches ne recevant 
rien alors que les provinces plus pauvres re~oivent des paiements de pe­
requation. Ces paiements ne sont pas donnes pour des fins precises de 
sorte que les gouvernements qui les re~oivent les versent a leurs reve­
nus generaux et peuvent done les utiliser a toutes fins qu'ils jugent 
utiles. C'est pourquoi les paiements de perequation soot dits "incondi­
tionnels". 
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Au cours des discussions de la Conference constitutionnelle de fe­
vrier 1979, des accords generaux se sont developpes sur les objectifs 
eioques plus haut, mais il n'a pas alors ete possible de convenir de 
T'opportunite d'inscrire dans la constitution le principe de la pere­
quation. 

La perequation et la lutte aux inegalites regionales constituent 
une categorie de sujets qui a largement ete abordee lors de discussions 
constitutionnelles des dernieres annees. 

II - La pereguation: le principe et le mode de calcul 

A toutes fins utiles, on peut dire que tous les gouvernements ont 
donne leur accord au principe de l 'inclusion, dans une constitution ca­
nadienne renouvelee, de cette forme de paiements aux provinces. Le 
Gouvernement du Quebec tient a reiterer son accord a 1 'inclusion dans la 
constitution de dispositions permettant au gouvernement federal de verser 
aux gouvernements des provinces des contributions inconditionnelles, afin 
que ceux-ci puissent offrir des services adequats a leurs populations, 
sans qu'ils n'aient a imposer aux contribuables un effort fiscal excessif. 
Il s'agit essentiellement d'inscrire dans les textes constitutionnels une 
pratique qui existe depuis 1867, sous une forme ou sous une autre, et qui 
a pris la modalite qu'on lui connait presentement depuis plus d'une 
vingtaine d'annees deja. En somme, cette addition a la constitution ne 
changerait rien a la realite actuelle; elle ne ferait que la confirmer. 

Quant au mode de calcul precis des niveaux de paiements ainsi que la 
determination des beneficiaires, le Quebec croit, coTT1Tie d'autres provin­

ces, que ces questions devraient faire l 'objet d'examens et, le cas eche­

ant, de revisions periodiques en fonction du contexte economique et fis­

cal. A cette fin, les premiers ministres des provinces et du gouvernement 

federal pourraient revoir la question au mains une fois tousles cinq ans. 

Il va de soi que des rencontres plus frequentes des ministres des Finances 

et des fonctionnaires pourraient pennettre d'assurer le bon fonctionnement 

du systeme. Cette fa~on d'agir correspondrait en fait a la pratique cou­
rante et ne comporterait aucune nouveaute. 

III - La lutte centre les inegalites regionales 

Le Gouvernement du Quebec souscrit egalement al 'idee que la lutte 

aux inegalites regionales puisse faire l 'objet d'un engagement formel de 
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chaque gouvernem t d 
en ans le texte meme de la constitution. La meilleu-re fa~on d'arr· ~ . 

; iver a cette fin demeure incontestablement, pour le Qu~-
1:lec, la possession de tous les outils de son d~veloppement ~conomique 
et la prise en m • ff • a,n e ect,ve de moyens qui lui ant souvent ~chapp~ 
dans le pass~. Cet engagement A la lutte aux inegalites r~gionales 
doit done se comprendre et s'interpreter, d'abord et avant tout, corrrne 
une declaration de la responsabilite que se reconnait chacun de voir a 
son propre developpement, plutot qu'une remise, essentiellement passi­
ve, de son bien-etre economique aux bons soins du gouvernement d'Ottawa. 

IV - La position du Quebec 

L'inscription dans la constitution du principe de la perequation et 
d'un engagement a la lutte aux inegalites regionales n'est done pas une 
invitation au gouvernement federal a etendre, de quelque fa~on, un pou­
voir de depenser qui a donne lieu a bien des abus. Le Quebec aura 
d'ailleurs des propositions precises a soumettre lorsque la question du 
pouvoir de depenser sera portee a 1 'ordre du jour de la revision consti­
tutionnelle. Le Quebec ne croit pas, en effet, que le versement de paie­
ments federaux directement aux agents economiques ou aux individus, par­
dessus la tete des provinces, comme cela s'est fait chez nous lors du 

conflit sur la taxe de vente, puisse constituer un moyen acceptable d'in­
tervention federale; ou bien de telles interventions ne devraient pas 

avoir lieu, ou bien elles ne devraient se produire qu'avec l 'accord for­

mel du gouvernement provincial concerne et selon des modalites approuvees 
par ces derniers. 

Bref, le Gouvernement du Quebec est d'accord avec 1 'idee d'inscrire 

dans la constitution le principe de paiements federaux inconditionnels 

aux gouvernements des provinces, sous l_a forme qu'on lui a connu au cours 

des vingt dernieres annees et que l 'on a appelee les paiements de pere­

quation; de tels paiements devraient constituer le moyen privilegie de 

correction des inegalites regionales. 

En dehors de ce cadre, le Quebec est dispose a voir inscrire dans la 

constitution le principe d'un engagement de tousles gouvernements a lut­

ter contre les disparites regionales, mais n'accepte pas cependant que, 

ce faisant, une nouvelle porte soit ouverte a des interventions accrues 

du gouvernement d'Ottawa dans le developpement des regions. 11 n'est pas 

non plus d'avis que la lutte aux inegalites regionales serve de noble pre­

texte ou de quelconque justificatif a des ingerences nouvelles du gouver-
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nement central dans des doma i nes oQ la responsabi 1 it~ des provinces doi t 
demeurer primordiale. 

Le texte constitutionnel ci-joint, essentiellement tir~ de textes 

deja di scutes et l argement admi s, r~pond aux preoccupations du Qu~bec • 



ANNEXE 

~si ti on du Quebec 

la pereguation et les 
inegal ites regionales 

l. 
~an~ Pfrter atteinte a 1 ~autorite legislative 

1~ ar e~nt et des corps legislatifs, et a 
urs. dro, ts respectifs dans 1 'exerci ce de' cette 

autorite, le Parlement et les corps legislatifs, 
de concert avec le gouvernement du Canada et les 
gouvernements des provinces, s 'engagent 

a) a promouvoi r, pour assurer leur bien-etre, 
l 'ega l ite des eh ances de tous 1 es Cana di ens; 

b} a favoriser le:developpement economique afin 
d'aplanir l'inegalite des chances; 

et 
c) a fourni r a tous 1 es Cana di ens des services 

publics essentiels d'une qualite raisonnable. 

2. le Parlement et le gouvernement du Canada s'enga­
gent en outre a faire des paiements de perequation 
aux gouvernements des provinces qui ne sont pas en 
mesure de fournir des services publics essentiels 
d'une qualite raisonnable sans imposer une charge 
fiscale excessive. 

3. le premier ministre du Canada et les Premiers minis­
tres des provinces doivent examiner ensemble, au 
mains une fois tousles cinq ans al 'occasion d'une 
conference convoquee en vertu de l'article ( ), les 
questions de perequation et de disparites regionales. 

Jui 11 et 1980 




